
Projet de loi de finances pour 2012 
 

Tableau provisoire des équipements et taux (intégrant le « rabot » de 15%) à compter du 1
er

 janvier 2012 
 

Dépenses en faveur des économies d’énergie et du développement durable  

Art 200 quater 
2011 A compter du 1

er
 janvier 2012 

Chaudière à condensation 

Matériaux d’isolation thermique :  

- Parois opaques (plafonds de dépenses) 

- Parois vitrées, volets isolants, portes d’entrées donnant sur l’extérieur 

 

Appareils de régulation du chauffage, calorifugeage 

Equipements de traitement et de récupération des eaux pluviales 

Equipement de raccordement à un réseau de chaleur 

Equipements de production d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable 

- Système de fourniture d’électricité 

Photovoltaïque (plafond de dépenses à compter de 2012) 

- Equipements de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire  

Capteurs solaires (plafond de dépenses à compter de 2012), hydraulique 

Bois ou biomasse (poêles, foyers fermés, inserts) 

 Si remplacement (bois, biomasse) 

- Chaudières bois et autres biomasses 

 Si remplacement 

- Chaudières micro- cogénération gaz 

Pompes à chaleur (production de chaleur) 

Pompes à chaleur géothermiques (production de chaleur) 

Pose de l’échangeur souterrain des pompes à chaleur géothermiques 

Pompes à chaleur thermodynamiques (production d’eau chaude sanitaire) 

Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
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